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ENTENTE DE PRINCIPE CLIENT / FOURNISSEUR


	
	
	
	

	Client:


Vice-présidence Ventes et services à la clientèle (Subtilisation d'énergie)










Fournisseur:


Direction Sécurité Industrielle



	Demande:


Fournir les services de 1 conseiller Sécurité industrielle et de 15 enquêteurs subtilisation d'énergie à compter du 1er janvier 2003 au 31 décembre 2003



	Produits et services
	Engagements
	Mesures de conformité



	
	Du client
	Du fournisseur
	

	(
Choix du candidat
	Participe au comité de sélection
	Coordonne la sélection et est responsable du choix du candidat ; fait le suivi auprès du client afin de s'assurer que la ressource choisie correspond au besoin du client.
	

	· Organisation du travail

· Feuilles de temps, paiement heures supplémentaires, report de vacances, formation, déplacements…


	La gestion de l'employé est assurée par le chef Subtilisation d'énergie du territoire.

Le dossier est sous la responsabilité du chef Subtilisation d'énergie du territoire.

· Priorisation des interventions

· Autorisation du surtemps et déplacements

· Autorisation d'absences

· Report de vacances et paiement des heures supplémentaires accumulées (devra faire l'objet d'une entente conjointe entre les parties)
	Supervise la qualité des dossiers d'enquêtes et du respect des lois et règlements.

DSI est responsable d'intenter les procédures criminelles s'il y a lieu.
	Assurer la légalité des actions posées.

	· Rapatriement des enquêteurs pour situation exceptionnelle
	La libération des ressources doit être convenue d'avance avec le chef Subtilisation du territoire.
	DSI s'engage à utiliser en dernier recours les ressources visées par la présente.  Le temps et les dépenses encourues seront à la charge de DSI.
	

	· Demande de personnel supplémentaire
	Le chef territoire Subtilisation doit faire une demande écrite au moins quatre mois à l'avance.
	Fournit les services d'enquêteurs assermentés dans un délai de quatre mois de la réception d'une demande écrite.
	

	· Réduction de personnel
	Le chef territoire doit aviser par écrit au moins quatre mois à l'avance de son intention de réduire les effectifs DSI.
	Retire les ressources non requises dans un délai maximum de quatre mois de la réception d'une demande écrite.
	

	· Mouvement de personnel
	
	Consultera le chef territoire avant toute mutation des effectifs.
	

	· Remplacement de personnel
	Lors d'une absence prolongée d'un employé DSI, le chef territoire avise par écrit le chef Enquêtes de son besoin.
	Tente de remplacer l'employé absent dans les plus brefs délais par une ressource de compétence équivalente.
	

	· Règlement des différents
	En cas de désaccord sur un des points de la présente, le chef Subtilisation contactera le chef Enquêtes.  Si le désaccord persiste, le problème sera discuté par les signataires de l'entente.
	En cas de désaccord sur un des points de la présente, le chef Enquêtes contactera le chef Subtilisation.  Si le désaccord persiste, le problème sera discuté par les signataires de l'entente.
	


	PARTICULARITÉS :
Le taux horaire pour les services à être rendus par les enquêteurs Subtilisation d'énergie est de $ 85,00.  Nous prévoyons un total de 24 800 heures de services à être fournis à votre unité.

Le coût de ces services est évalué à $2 108 000,00.
(L'équipement informatique appartient au client.  Toutes réparations et/ou achats sont à la charge du client.  L'entretien des postes de travail par l'unité Services Partagés est à la charge du fournisseur.
(Les déboursés, les frais et autres charges corporatives sont assumés par le fournisseur.

(Les honoraires, déboursés et frais pour la rétention de services d'experts externes (à la demande du client), seront facturés intégralement au client.

(Les deux parties s'entendent pour faire un suivi des engagements après la mise en application de la présente et de procéder aux ajustements, si nécessaire.
Support de coûts à imputer: Montréal (3 effectifs : 32587) ; Montmorency (3 effectifs : 32599) ; Laurentides (4 effectifs : 32613) ; Richelieu (3 effectifs : 32627) ; 
Nord-Est (2 effectifs : 32691) ; Corporatif (1 effectif : 32541).

	CLIENT:

_____________________________




Ghislaine Larocque



VP Ventes et services à la clientèle


Date:__________


	FOURNISSEUR:

______________________





Gilles Marchand





Directeur Sécurité Industrielle

Date:____________
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ENTENTE DE PRINCIPE CLIENT / FOURNISSEUR


	
	
	
	

	Client:


Vice-présidence Ventes et services à la clientèle










Fournisseur:


Direction Sécurité Industrielle



	Demande:


Fournir les services de la Direction Sécurité industrielle à compter du 1er janvier 2003 au 31 décembre 2003



	Produits et services
	Engagements
	Mesures de conformité



	
	Du client
	Du fournisseur
	

	Fournir les services de la DSI afin d'assurer la protection des personnes et des biens d'Hydro-Québec.

· Les services de l'unité Prévention / intervention

· Les services de l'unité Enquêtes

· Les services de l'unité Expertise / conseil


	Faire appel aux services d'enquêteurs pour tous vols, dommages, méfaits ou autres actes causant des préjudices à l'entreprise.

Faire appel à l'unité Expertise / conseil pour toute expertise de sécurité industrielle.

Faire appel à l'unité Prévention / intervention pour tous les services de gardiennage, patrouille, d'inspection et de réponse aux alarmes.


	Unité Enquêtes

(Réaliser les enquêtes administratives, criminelles ou civiles et de relations de travail

Unité Expertise / conseil
(Formation incendie.

(Formation équipe de procédures d'urgence bâtiment

(Expertises ponctuelles incendie, contrôle d'accès, méfait (bâtiments SALC). (Prospective, vigie (rapports réguliers)

(Liaison Sécurité civile

(Plan d'urgence continuité des affaires (ex. : facturation)

Unité Prévention / intervention

Gardiennage
· 140 Crémazie : 1 gardien

· 8181 Esplanade : 1 gardien

Patrouille, inspections, réponses aux alarmes

· Sites sur l'Île de Montréal qui feront l'objet d'une surveillance par les gardiens du quartier général de Jarry (2 pers./année).

· 140 Crémazie

· 8181 Esplanade

(Par surveillance, on entend : patrouilles préventives des lieux, inspections et vérifications suite à la réception d'une alarme.

(Respect des ententes locales de gardiennage.


	Assurer la légalité des actions posées.

Le délai de traitement du dossier versus le délai convenu.

En tout temps, une rencontre pourra être convoquée par une des deux parties afin de faire le point sur la présente entente.




	Enquêtes:
Le taux horaire pour les services à être rendus est de $ 125,00.  Nous prévoyons un total de 3 900 heures de services à être fournis à votre unité.

Expertise / conseil:

Le taux horaire pour les services à être rendus est de $ 135,00.  Nous prévoyons un total de 800 heures de services à être fournis à votre unité.

Prévention / intervention

Le taux horaire pour les services à être rendus est de $ 75,00.  Nous prévoyons un total de 7 230 heures de services à être fournis à votre unité.

Le coût de ces services est évalué à $1 137 750,00.

(L'entente exclut les coûts provenant d'événements majeurs et imprévus (manifestations, grèves, etc.)

(Les honoraires, déboursés et frais pour la rétention de services d'experts externes (à la demande du client), seront facturés intégralement au client.

(Le fournisseur s'engage à fournir au client un suivi de l'évolution de l'entente à tous les 4 mois après la mise en application de la présente et de procéder aux ajustements, si nécessaire.

(Support de coûts à imputer: 32502



	CLIENT:

_____________________________




Ghislaine Larocque




VP Ventes et services à la clientèle


Date:__________


	FOURNISSEUR:

______________________





Gilles Marchand





Directeur Sécurité Industrielle

Date:____________
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ENTENTE DE PRINCIPE CLIENT / FOURNISSEUR


	
	
	
	

	Client:


Vice-présidence Réseau










Fournisseur:


Direction Sécurité Industrielle



	Demande:


Fournir les services de la Direction Sécurité industrielle à compter du 1er janvier 2003 au 31 décembre 2003



	Produits et services
	Engagements
	Mesures de conformité



	
	Du client
	Du fournisseur
	

	Fournir les services de la DSI afin d'assurer la protection des personnes et des biens d'Hydro-Québec.

· Les services de l'unité Prévention / intervention

· Les services de l'unité Enquêtes

· Les services de l'unité Expertise / conseil


	Faire appel à l'unité Prévention / intervention pour tous les services de gardiennage, patrouille, d'inspection et de réponse aux alarmes.

Faire appel aux services d'enquêteurs pour tous vols, dommages, méfaits ou autres actes causant des préjudices à l'entreprise.

Faire appel à l'unité Expertise / conseil pour toute expertise de sécurité industrielle.
	Unité Prévention / intervention

Patrouille, inspection et réponses aux alarmes

· Sites sur l'Île de Montréal qui feront l'objet d'une surveillance par les gardiens du quartier général de Jarry (2 pers./année)

· 201 Jarry Ouest

· 5655 de Marseille est

· 600 Fullum

· 680 Sherbrooke

· 7575 Henri-Bourassa

· 7800 Jarry Est

· 8200 de l'Esplanade

(Par surveillance, on entend : patrouilles préventives des lieux, inspections et vérifications suite à la réception d'une alarme.

(Respect des ententes locales de gardiennage.

Unité Enquêtes

(Réaliser les enquêtes administratives, criminelles ou civiles et de relations de travail

Unité Expertise / conseil
(5 analyses de risques de centres de services (incluant procédures d'urgence.

(Finaliser analyses de risques (incluant procédures d'urgence) Réseaux autonomes.

(Formation procédures d'urgence bâtiments (exercices et simulations).

(Mise à jour des procédures d'urgence bâtiments.

(Sécurité physique du réseau souterrain.

(Liaison avec sécurité civile.

(Vigie, prospective – rapports réguliers.

(Formation incendie, mesures d'urgence et expertise en gestion des mesures d'urgence.

(Formation incendie.

(Inspections sommaires / sécurité du public.

(Expertises ponctuelles, conseils incendie / méfait, contrôle d'accès, sécurité du public.
	Assurer la légalité des actions posées.

Le délai de traitement du dossier versus le délai convenu.

En tout temps, une rencontre pourra être convoquée par une des deux parties afin de faire le point sur la présente entente.




	Prévention / intervention

Le taux horaire pour les services à être rendus est de $ 75,00.  Nous prévoyons un total de 3 781,5 heures de services à être fournis à votre unité.

Enquêtes:
Le taux horaire pour les services à être rendus est de $ 125,00.  Nous prévoyons un total de 3 000 heures de services à être fournis à votre unité.

Expertise / conseil:

Le taux horaire pour les services à être rendus est de $ 135,00.  Nous prévoyons un total de 4 600 heures de services à être fournis à votre unité.

Le coût de ces services est évalué à $1 279 612,50.

(L'entente exclut les coûts provenant d'événements majeurs et imprévus (manifestations, grèves, etc.)

(Les honoraires, déboursés et frais pour la rétention de services d'experts externes (à la demande du client), seront facturés intégralement au client.

(Le fournisseur s'engage à fournir au client un suivi de l'évolution de l'entente à tous les 4 mois après la mise en application de la présente et de procéder aux ajustements, si nécessaire.

(Support de coûts à imputer: 30001

	CLIENT:

_____________________________




Roger Bérubé




Vice-président Réseau



Date:__________


	FOURNISSEUR:

______________________





Gilles Marchand





Directeur Sécurité Industrielle

Date:____________


